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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Cinquante-sixième session
Point 9 de l'ordre du jour provisoire

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS
FONDAMENTALES, OÙ QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE

LETTRE DATÉE DU 10 AVRIL 2000, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION
DES DROITS DE L'HOMME PAR LE CHARGÉ D'AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA
MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE YOUGOSLAVIE

AUPRÈS DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES À GENÈVE

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint* le texte intitulé "Comments of the Government
of the Federal Republic of Yugoslavia on the report submitted by Mr. Jiri Dienstbier, Special
Rapporteur of the Commission on human rights on the situation of human rights in Bosnia and
Herzegovina, the Republic of Croatia and the Federal Republic of Yugoslavia" (Observations du
Gouvernement de la République de Yougoslavie sur le rapport de M. Jiri Dienstbier, Rapporteur
spécial de la Commission des droits de l'homme sur la situation des droits de l'homme en
Bosnie-Herzégovine, en République de Croatie et en République fédérale de Yougoslavie,
document E/CN.4/2000/39).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir le faire distribuer comme document officiel de
la cinquante-sixième session de la Commission des droits de l'homme, au titre du point 9 de
l'ordre du jour.

L'Ambassadeur,
Chargé d'affaires par intérim

(Signé) Branko Brankovic

                                                
* L'annexe est reproduite telle quelle, en anglais seulement.


